	[image: image4.png]Pole de Référence au Cceur du Golfe de Guinée | Pole Of Reference at the Heart of the Gulf of Guinea
Société Anonyme « S.A» a Capital public | Capital social : FCFA 18 902 000 000 | N° de Contribuable : M069900009499X | RCCM : 030.153 | NACAM : 034006
B.P./P.O. Box 4020 Douala, Bonanjo — Centre des Affaires Maritimes | Tél.: +237 233 42 01 33 | Fax: +237 23342 67 97 | www.pad.cm




	DIRECTION DES AFFAIRES GÉNÉRALES
DIVISION DES MARCHÉS PUBLICS 
	Code : FI-QUA-070
Version : 00
Version : 00

Date : 17/09/2024
Page : 1 sur 
64


	
	COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHÉS DES APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES
	

	
	DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
	


DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
(DAO)
	APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCÉDURE D’URGENCE
N°_______________/AONO/CIPM-AS/PAD/2024 DU ____________




POUR LA SOUSCRIPTION DES POLICES D’ASSURANCES 
DE LA RÉGIE DU DRAGAGE, SUCCURSALE DU PAD


MAÎTRE D’OUVRAGE : DIRECTEUR GÉNÉRAL DU PORT AUTONOME DE DOUALA
MAITRE D’OUVRAGE DÉLÉGUÉ : DIRECTEUR DÉLÉGUÉ DE LA RÉGIE DU DRAGAGE
FINANCEMENT : BUDGET RDD, Exercices 2025 et suivant
Tâche : 2403035
NOVEMBRE 2024
Pôle de Référence au Cœur du Golfe de Guinée I Pole Of Reference at the Heart of the Gulf of Guinea
Société Anonyme 
« S.A» à Capital public I Capital social : FCFA 18 902 000 000 I N° de Contribuable I M069900009499X I RCCM : 030.153 I NACAM : 034006
B.P./P.O. Box 4020 Douala, Bonanjo – Centre des Affaires Maritimes I Tél. : +237 233 42 01 33 I Fax : +237 233 42 67 97 I www.pad.cm
S O M M A I R E
	N° DE PIECE
	
	LIBELLE
	N° PAGE

	Pièce n°1 
	- 
	Avis d’Appel d’Offres (AAO) en français et en anglais
	03

	Pièce n°2 
	- 
	Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) 
	10

	Pièce n°3 
	- 
	 Cahier des Clauses Administratives Particulières     (CCAP)
	23

	Pièce n°4 
	- 
	Termes de Reference (TDR)   
	32

	Pièce n°5 
	- 
	Propositions techniques : Tableau types
	40

	Pièce n°6 
	- 
	 Propositions Financières : Tableau types
	45

	Pièce n°7
	- 
	Formulaires et Modèles à utiliser
	49

	
	
	
	

	Pièce n°8
	-
	Modèle de Marché (MM)
	58

	Pièce n°9
	-
	Liste des banques et compagnies d’assurances autorisées et habilitées à émettre des cautions dans le cadre des Marchés publics
	63


	REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix - Travail – Patrie
------
PORT AUTONOME DE DOUALA
-------
COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES DES APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES
---------
	[image: image1.png]PORT AUTONOME DE DOUALA
PORT AUTHORITY OF DOUALA




	REPUBLIC OF CAMEROON
       Peace-Work-Fatherland
------
PORT AUTHORITY OF DOUALA
-------
INTERNAL TENDER BOARD
OF SUPPLY AND SERVICES CONTRACTS
------


[image: image3.png]PORT AUTONOME DE DOUALA
PORT AUTHORITY OF DOUALA





	









AVIS D’APPEL D’OFFRES
(AAO)
	REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie
----------
	
	REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland
----------

	PORT AUTONOME DE DOUALA
----------
	
	PORT AUTHORITY OF DOUALA
----------

	COMMISSION INTERNE DE 
PASSATION DES MARCHES DES APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES
----------
	
	INTERNAL TENDER BOARD OF SUPPLY AND SERVICES CONTRACTS
----------


	APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE
N°_________/AONO/CIPM-AS/PAD/2024 DU _______________ POUR LA SOUSCRIPTION DES POLICES D’ASSURANCES DE LA RÉGIE DU DRAGAGE, SUCCURSALE DU PAD
	
	OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER IN EMERGENCY PROCEDURE
N°__________/ONIT/PAD/ITB-SSC/2024 OF _____________ FOR THE SUBSCRIPTION OF HERITAGE INSURANCE POLICIES OF DREDGING MAMAGEMENT UNIT, BRANCH OF PORT AUTHORITY OF DOUALA


	1- Objet de l’Appel d’Offres 
Le Directeur Général du Port Autonome de Douala (PAD) lance un Appel d’Offres National Ouvert en procédure d’urgence pour la souscription des polices d’assurances de la Régie du Dragage, succursale du Port Autonome de Douala.

	
	1. Subject of the invitation to tender 
The General Manager of the Port Authority Of Douala, Contracting Authority, launches an Open National Call for Tenders in an emergency procedure for the subscription insurance policy of the Dredging Management Unit.

	2. Consistance des prestations 
Les prestations à exécuter sont réparties en deux (02) lots distincts :

· Lot 1 : L’ASSURANCE MALADIE ET ACCIDENTS GROUPE 

· Lot 2 : LA RESPONSABILITE CIVILE CHEF D’ENTREPRISE

La description détaillée des prestations est définie dans les Termes De Référence (pièce 4).

· 
· 
· 
· 
· 
· 
· 





	
	2. Scope of services

The services to be performed are divided into two (02) separate lots:

• Batch 1: HEALTH AND ACCIDENTS INSURANCE 

• Batch 2: CIVIL LIABILITY BUSINESS MANAGER

The detailed description of the equipment is defined in the Technical Specifications Book (Exhibit 4).














	3- Participation et origine
La participation au présent appel d’offres National est réservée aux Compagnies d’Assurances de droit camerounais installées au Cameroun, dûment agréées par le Ministre en charge des Finances, et remplissant les conditions prévues par la réglementation en vigueur dans les Etats membres de la Conférence Interafricaine des Marchés d’Assurances (CIMA).

	
	3. Participation
Participation in this National Call for Tenders is reserved for Insurance Companies under Cameroonian law established in Cameroon, duly approved by the Minister in charge of Finance, and fulfilling the conditions provided by the regulations in force in the Member States of the Inter-African Conference. Insurance Markets (CIMA).


	4 – Financement et coût prévisionnel 

Les prestations, objet du présent Appel d’Offres sont financées par le budget de la Régie du Dragage, des exercices 2025 et suivant, tâche 2403035. 

Le coût estimatif du projet pour l’ensemble des exercices toutes taxes comprises est de :
· Lot N°1 : 255 064 162 F CFA;

· Lot N°2. :  12 404 140 F CFA. 
· 





· 
	
	4. Financing and estimated cost

The services covered by this Call for Tenders are financed by the budget of the Dredging Management Unit, for the financial years 2025 and following, line 2403035.
The estimated amount of the project for the financial years all taxes include is:
-  Lot N° 1 : 255 064 162 CFA francs,;

-  Lot N° 2 :   12 404 140 CFA francs.







	5- Consultation du Dossier d’Appel d’Offres

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté aux heures ouvrables, à la Direction des Affaires Générales / Division des Marchés Publics / Service de la Préparation des Marchés du PAD situé dans l’enceinte de la Direction des Aménagements Portuaires, BP 4020 Douala, Tél. 233.42.01.33 / 233.43.55.00, dès publication du présent avis.


	
	5. Consultation of Tender Files

The file may be consulted during working hours at the Directorate of General Affairs of PAD / Division of Public Contracts / Contract Preparation Service located within the premises of the Directorate of Port Development of PAD PO box 4020 Douala, Tel. 233.42.01.33 / 233.43.55.00, as soon as this notice is published.




	6- Acquisition du Dossier d’Appel d’Offres
Le Dossier d’Appel d’Offres peut être retiré à la Division des Marchés Publics / Service de la Préparation des Marchés du PAD, sur présentation d’une quittance de versement de la somme non remboursable de 150 000 Francs CFA, payable au compte « CAS-ARMP » n° 33598860 001 - 94 ouvert dans toutes les agences BICEC du Cameroun.

	
	6. Acquisition of tender file
Tender files may be obtained from at the   Public Procurement Division / Contract Preparation Service of PAD Po Box 4020 upon a presentation of a receipt of payment of a non-refundable amount of 150 000 payable to the "CAS-ARMP" account 33598860 001 - 94 open in all BICEC branches in Cameroon.

	7- Remise des Offres
Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme tels, devra parvenir à la Division des Marchés Publics du PAD, Service de la Préparation des Marchés, situé en face de la Direction des Aménagements Portuaires du PAD, au plus tard le ________________ à 12 heures et devra porter la mention :

« APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE
N° __________ /AONO/CIPM-AS/PAD/2024 DU ________________ POUR LA SOUSCRIPTION DES POLICES D’ASSURANCES DE LA RÉGIE DE DRAGAGE, SUCCURSALE DU PAD
A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »

	
	7. Submission of bids
Each offer drafted in French or English, in seven (07) copies, including one (01) original and six (06) copies marked  as such should reach at the Public Procurement Division (Contract Preparation Service) of PAD  located within the premises of the Directorate of Port Development of PAD latest …………………………at 12 am (local time) against a receipt and must bear the inscription:

“OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER IN EMERGENCY PROCEDURE
 N° __________ /ONIT/PAD/ITB-SSC/2024 OF _________________ FOR THE SUBSCRIPTION OF INSURANCE POLICY OF THE DREDGING MANAGEMENT UNIT OF PORT AUTHORITY OF DOUALA

To open only in opening session”


	8. Caution de Soumission

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou une compagnie d’assurances habilitées et autorisées à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics dont la liste figure dans la pièce 7 du DAO, dont le montant est fixé par lot :

· Lot 1 : 5 101 283 Francs CFA,
· Lot 2 :    248 083 francs CFA.
Cette caution reste valable jusqu’à trente (30) jours au-delà de la date limite de validité des offres.


· 
· 
· 

	
	8. Bids bond
Each tenderer must attach to his administrative documents, a tender deposit issued by a first-class bank or an insurance company authorized to issue securities in the framework of the public contracts listed in Exhibit 7 of the DAO, which amount is fixed per lot:
· Lot 1 :  5 101 283 CFA Francs,
· Lot 2 :     248 083 CFA Francs.
This deposit remains valid until thirty (30) days beyond the deadline of validity of the offers.

· 




	9- Recevabilité des Offres 
Les pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur, conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.

Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un établissement financier de premier ordre agréé par le Ministère chargé des Finances ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet de l'offre.
De façon spécifique, l'absence de la caution de soumission accompagnée du récépissé de consignation délivré par la CDEC conformément à la règlementation en vigueur entrainera automatiquement le rejet de l’offre.




	
	9. Admissibility of Bids
The required administrative documents must imperatively be presented as originals, or photocopies certified as authentic by the competent services, in accordance with the Special Regulations of Invitations to Tender, within the last three months, otherwise they shall be rejected. They should be less than three (03) months old by the date of submission of bids, or should have been issued after the date of signature of this tender notice.

Any offer that does not comply with the requirements of this notice and the Tender File will be declared non-responsive. In particular, the absence of the bid bond issued by a first-rate financial institution approved by the Ministry of Finance or the non-compliance with the templates of the documents in the Tender Dossier will result in the rejection of the tender.

Notably, the absence of a bid bond   accompanied by the deposit receipt issued by CDEC in accordance with the regulations in force.will result in rejection of the bid 



	10- L’ouverture des offres 
L’ouverture des offres se fera en deux (02) temps.

L’ouverture des pièces administratives, des offres techniques aura lieu le………………………… à 13 heures à la Division des Marchés Publics, par la Commission Interne de Passation des Marchés des Approvisionnements et Services du PAD, siégeant en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance de leurs offres.

	
	10. Opening of Bids

Tenders will be opened in one time and will take place on ……………….……….. at 1 p.m. at the Division of Public Contracts, by the Internal Procurement and Services Contract Commission of PAD, sitting in the presence of tenderers or their duly authorized representatives and having perfect knowledge of their offers.




	11- Délai d’exécution 

La période de couverture des prestations est de vingt-quatre (24) mois pour chaque lot et s’étend sur les exercices fiscaux 2025 et 2026 à savoir du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2026 inclus.

Tranche ferme : Exercice 2025,
Tranche conditionnelle : Exercice 2026,
Ce délai court à compter de la notification de l’ordre de service de commencer les prestations.




	
	11. Execution deadline
The period of coverage of the services is twenty four (24) months for each lot and extends over the fiscal years 2025 and 2026, namely from January 1st, 2025 to December 31, 2026 inclusive.

Firm tranche : Financial year 2025,
Conditional tranche : Financial year 2026,
This period runs from the notification of the service order to start the benefits.






	12. Critères d’évaluation

12.1. Principaux critères éliminatoires

· Absence de la caution de soumission accompagnée du récépissé de consignation délivré par la CDEC ;

· Fausses déclarations ou pièces falsifiées ;

· Pièces administratives absentes ou non conformes et non régularisées dans les 48 heures après ouverture des offres ;

· Absence d’une pièce de l’offre financière ;

· Omission d’un prix unitaire quantifié ;

· Absence de la déclaration sur l’honneur de n’avoir pas d’antécédents dans les marchés publics (marchés mal exécutés, abandonnés ou partiellement exécutés) au cours des trois (03) dernières années ;

· Absence agrément CIMA ; 
· Absence agrément MINFI ;
· 
· Note technique inférieure à 80 points sur les critères essentiels.
· 










· 
	
	12. Evaluation Criteria

12.1 Eliminatory Criteria

· Absence of bids bond accompanied by the deposit receipt issued by CDEC;

· False statements or falsified documents;

· Administrative documents missing or non-compliant and not regularized within 48 hours after the opening of tenders;

· Absence of a document from the financial offers;

· Omission of a quantified unit price;

· Absence of the declaration on honor of not having a history in the public markets (poorly executed, abandoned or partially executed contracts) during the last three (03) years;

· Absence of CIMA agreement;
· Absence of MINFI agreement;
· 
· Technical score less than Technical note less than 80 points on essential criteria.

.













	12.2. Les principaux critères essentiels 

L’évaluation des offres sera arithmétique par point et se fera sur la base des critères suivants :



Lot1 : ASSURANCE MALADIE
CRITÈRES

NOTATION (POINTS)

Présentation générale de l’offre

3

Références générales du soumissionnaire

5

Références spécifiques du soumissionnaire dans les risques similaires au cours des trois dernières années

9

Description détaillée des garanties offertes

8

Modalités de mise en jeu de la garantie

10

Couverture des engagements réglementés

20

Couverture de la marge de solvabilité

15

Cadence de règlement des sinistres au cours des cinq dernières années ou pour la durée d’existence pour les compagnies de moins de 5 ans d’âge

10

Couverture de réassurance dans la branche considérée

10

Convention avec les partenaires techniques
10





















Lot N° 2 : RESPONSABILITE CIVILE CHEF D’ENTREPRISE 

CRITERES

NOTATION (POINTS)

Présentation générale de l’offre

3

Références générales du soumissionnaire

8

Références spécifiques du soumissionnaire dans les risques similaires au cours des trois dernières années

11

Description détaillée des garanties offertes

13

Modalités de mise en jeu de la garantie

10

Couverture des engagements réglementés

20

Couverture de la marge de solvabilité

15

Cadence de règlement des sinistres au cours des cinq dernières années ou pour la durée d’existence pour les compagnies de moins de 5 ans d’âge

10

Couverture de réassurance dans la branche considérée

10

Seuls les soumissionnaires qui auront obtenu le score technique supérieur ou égal à 80 points sur 100 ; sur les critères essentiels seront jugés techniquement qualifiés et admis à l’analyse financière.


































































	
	12.2. essential Criteria

Bid evaluation will be dotted arithmetically and will be based on the following criteria:

Batch N° 1: HEALTH INSURANCE
CRITERIA

POINT SCORING

General presentation of offer 

3
Bidder's general references 

5
Bidder's specific references in similar risks in the last three years 

9
Detailed description of the guarantees offered 

8
Conditions for bringing the guarantee into play 

10
Coverage of regulated commitments 

20
Solvency margin coverage

15
Claims settlement rate over the last five years or for the lifetime for companies less than 5 years old 

10
Reinsurance coverage in the relevant branch 

10
Agreement Convention with the technical patners
10

Batch N° 2: CIVIL RESPONSIBILITY HEAD OF COMPANY
CRITERIA

POINT SCORING

General presentation of offer 

3
Bidder's general references 

8
Bidder's specific references in similar risks in the last three years 

11
Detailed description of the guarantees offered 

13
Conditions for bringing the guarantee into play 

10
Coverage of regulated commitments 

20
Solvency margin coverage

15
Claims settlement rate over the last five years or for the lifetime for companies less than 5 years old 

10
Reinsurance coverage in the relevant branch 

10
Only the tenderers who will have obtained the technical score higher than or equal to 80 points the essential criteria judged will be technically qualified and admitted with the financial analysis.




































































	13- Attribution du Marché
Le Marché sera attribué au soumissionnaire administrativement et techniquement qualifié qui aura produit l’offre la mieux disante. 

	
	13. Award of the contract 

The contract will be awarded to the bidder who is administratively and technically qualified and who has produced the best evaluated offer. 


	14- Nombre maximum de lots
Une Compagnie d’Assurances peut soumissionner pour les deux lots, et être attributaire des deux (02) lots. 

	
	14. Maximum number of lots

An insurance company may tender for two lots, and be awarded of all two lots. 



	15- 

	
	14. 



	15. Durée de validité des Offres

La durée de validité de l’offre est fixée à quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de remise des offres.
	
	15. Validity of bid

The period of validity of the offer is set at ninety (90) days from the deadline for submission of bids.


	16. Renseignements complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables auprès de la Régie du Dragage (RDD), située à Douala - Quai des accès de la zone portuaire, B.P/4020, Tel : 686086667.

	
	16. Complementary information
Complementary information can be obtained during working hours of the Dregding Management Unit located at Douala - Quai des accès de la zone portuaire   P.O. Box 4020, Tel : 686086667.
.


	17. Lutte contre la corruption
Pour tout acte de corruption, bien vouloir saisir la Cellule de la Lutte Contre la Corruption (CLCC) mise en place suivant la décision N° 1357-21/DG/PAD du 12 Juillet 2021. Contacts : TEL : (+237) 233.42.01.33 FAX : (+237) 233.42.67.97.
	
	17. Fight against corruption

To report any corrupt practices, please call or send a message to the Anti-corruption cell set up by the decision N° 1357-21/DG/PAD du 12 July 2021 at the following numbers: TEL : (+237) 233.42.01.33 FAX : (+237) 233.42.67.97.


	18.  Gestion des contrats 

19. La gestion des polices d’assurance sera assurée par la Régie du Dragage accompagnée par le cabinet conseil AMS INSURANCES, courtier d’assurances.


	
	18.Contract management

The management of insurance policies will be ensured by the Dredging Management Unit assisted by counceller AMS INSURANCES, broker insurance.



Fait à Douala, le ______________
LE DIRECTEUR GÉNÉRAL 
Ampliations :
· ARMP ;
· CIPM-AS ;
· SOPECAM ;
· CHRONO.
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REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES
1 : OBJET DE L’APPEL D’OFFRES
Le Directeur Général du Port Autonome de Douala, Maître d’Ouvrage, lance un Appel d’Offres National Ouvert en procédure d’urgence pour la souscription des polices d'assurances de la Régie du Dragage succursale du Port Autonome de Douala.
2 : PARTICIPATION
La participation au présent appel d’offres national est réservée aux Compagnies d’Assurances de droit camerounais installées au Cameroun, dûment agréées par le Ministre en charge des Finances, et remplissant les conditions prévues par la réglementation en vigueur dans les Etats membres de la Conférence Interafricaine des Marchés d’Assurances (CIMA).
3 : RESPECT DES CONDITIONS D’APPEL D’OFFRES
Les offres doivent être remises aux lieu, date et heure indiqués dans l’Avis d’Appel d’Offres. Toute offre remise en dehors des délais sera déclarée irrecevable.
 4 : PIECES CONSTITUTIVES DU DOSSIER DE L’APPEL D’OFFRES
Le dossier d’appel d’offres est constitué des pièces suivantes :

1- l’Avis d’appel d’offres ;

2- le Règlement Particulier de l’appel d’offres ;

3- le Cahier des Clauses Administratives Particulières ;

4- les Termes de Références ;


5-Tableaux types des propositions techniques ;
6- Tableaux types des propositions financières ;


7- les formulaires et modèles des pièces ;

8- le modèle du Marché ;

9- la liste des banques et compagnies d’assurances habilitées et autorisées à émettre des cautions dans le cadre des Marchés publics
5 : FINANCEMENT ET COUT PREVISIONNEL
Les prestations objet du présent Appel d’Offres sont financées par le budget de la Régie du Dragage, des exercices 2025 et suivant, tâche 2403035.
Le coût prévisionnel par lot est défini ainsi qu'il suit :

· Lot N° 1 : 255 064 162 F CFA TTC,
· Lot N° 2 :   12 404 140 F CFA TTC. 

6 : LIEU D'EXECUTION 

Le lieu d'exécution est le Port de Douala.







7 : DELAI D'EXECUTION
La période de couverture des prestations est de vingt-quatre (24) mois pour chaque lot et s’étend sur les exercices fiscaux 2025 et 2026 à savoir du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2026 inclus, soit :
Tranche ferme : Exercice 2025,

Tranche conditionnelle : Exercice 2026,

Ce délai court à compter de la notification de l’ordre de service de commencer les prestations.



8 : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables auprès de la Régie du Dragage (RDD) située au quai des accès, au B.P/P. O Box 4020 Douala, tel 686086667.  Tout complément d’information et de demande d’éclaircissements doivent être adressés à la Régie du Dragage (RDD) au plus tard sept (07) jours avant la date remises des offres.
9 : ADDITIF AU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
Les additifs au Dossier d’Appel d’Offres pourront être faits par Le Maître d’Ouvrage en vue d’apporter des modifications techniques ou autres à ces documents. Ces additifs seront publiés et transmis à tous les soumissionnaires en possession du dossier d’appel d’offres avant la date de remise des offres, et feront partie des documents d’appel d’offres.
10 : DEMANDE D’ECLAIRCISSEMENTS 

Les soumissionnaires ayant acquis le Dossier d’0ppel d’Offres peuvent demander les éclaircissements sur certains points du DAO.
Toutes demandes d’éclaircissements ou de report de la date de remise des offres par les soumissionnaires doivent être transmises au Maître d’Ouvrage dans un délai de sept (07) jours au plus tard avant la date de dépôt des offres.
11 : ETABLISSEMENT DU MONTANT DE L’OFFRE
11.1. Les offres devront être obligatoirement complètes pour toutes les fournitures contenues dans le cahier des charges, et présentées par article.
11.2.
Les erreurs éventuelles seront redressées par la Sous-commission d’analyse des offres et le montant de l’offre révisé si nécessaire, sans que le soumissionnaire puisse faire état de quelque erreur que ce soit ou élever une réclamation.
11.3.
Les offres de prix y afférentes seront augmentées des droits et taxes conformément à la réglementation en vigueur
12 : PRESENTATION DES OFFRES
Le soumissionnaire devra obligatoirement présenter une offre conforme aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres.
Les offres seront constituées par les pièces indiquées à l’article (12) ci-dessous. Ces documents produits en Sept (07) exemplaires (dont un (01) original et Six (06) copies) seront placés dans des enveloppes distinctes fermées et scellées portant respectivement les mentions ci-après : « Enveloppe A ». « Enveloppe B ». « Enveloppe C ».
Les trois (03) enveloppes « A » « B » et « C » seront placées dans un pli fermé et scellé portant le libellé indiqué ci-dessous : 

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE
N°_______________/AONO/CIPM-AS/PAD/2024 DU ____________

POUR LA SOUSCRIPTION DES POLICES D’ASSURANCES DE LA RÉGIE DU DRAGAGE, SUCCURSALE DU PORT AUTONOME DE DOUALA 


« A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »
13 : PIECES CONSTITUTIVES DES OFFRES
13.1 Enveloppe « A » (Pièces Administratives)
L’enveloppe « A » contiendra les documents suivants numérotés et placés dans l’ordre indiqué ci-après :
	N° D’ORDRE
	CONTENU DU DOCUMENT
	AUTHENTIFICATION

	A.1*
	Une déclaration d’intention de soumissionner.
	Date, signature, timbre et tampon du soumissionnaire.

	A.2*
	Procurations éventuellement nécessaires
	Authentification

	A.3*
	Une attestation de non-faillite en cours de validité établie par un Tribunal ou par la Chambre de Commerce d’Industrie des Mines du lieu de résidence du soumissionnaire (original)
	

	A.4*
	Attestation de non-redevance
	

	A.5*
	Une attestation de la CNPS (original) en cours de validité certifiant le versement à la caisse des sommes dont il est redevable
	

	A.6*
	Caution de soumission (originale) accompagnée du récépissé de consignation délivré par la CDEC établi au montant de :
· Lot 1 : 5 101 283 Francs CFA ; 

· Lot 2 :    248 083 francs CFA ; 
· 
	

	A.7*
	Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire délivrée par une banque de 1er ordre agréée par le MINFI
	

	A.8*
	Reçu d’achat du dossier (original) d’un montant d’un montant de 150.000 FCFA
	

	A.9*
	Attestation de non-exclusion des Marchés publics délivrée par l’ARMP (original)
	

	A.10*
	Déclaration sur l’honneur de n’avoir pas d’antécédent dans les Marchés publics au cours des trois dernières années
	Date, signature et tampon du soumissionnaire.

	A.11
	Agrément CIMA du soumissionaire 
	certifié conforme par la Direction Nationale des Assurances (DNA) 

	A.12
	Agrément MINFI 
	certifie conforme par le MINFI 

	A0.12
	Agrément CIMA du Directeur Général 
	certifie conforme par la Direction Nationale des Assurances (DNA)


* tous les documents administratifs doivent être datés de moins de trois (03) mois à la date d’ouverture des offres.

13.2
Enveloppe « B » offres techniques
L’enveloppe « B » contiendra les documents placés dans cet ordre :
	N° 
	DOCUMENT / APPELATION
	OPERATION A REALISER
	AUTHENTIFICATION


	B.1

	Les références du soumissionnaire dans la gestion des polices d’assurance

	
	Joindre copies 1ère et dernière pages de chaque contrat + les PV de réception y relatifs.
Adresses, téléphones et fax des Maîtres d’Ouvrage correspondants

	B.2
	Modalités de mise en jeu de la garantie
	
	constitution du dossier de remboursement – délai de remise des pièces – exclusions – délai de remboursement – système de remboursement – prise en charge par le système de Tiers payant éventuellement – mécanisme de fonctionnement de la garantie hors du Cameroun éventuellement) 

	B.3
	Description détaillée des garanties offertes
	
	Un descriptif de la méthodologie et du plan de travail proposés

	B.4
	Couverture des engagements réglementés
	
	Joindre le taux de couverture des engagements

	B.5
	Couverture de la marge de solvabilité 

	
	Joindre le taux de couverture de la marge de solvabilité

	B.6
	Cadence de règlement des sinistres 
au cours des cinq dernières années 
ou pour la durée d’existence pour 
les compagnies de moins de 5 ans d’âge ;

	
	Joindre le taux des règlements des risques

	B.7
	Couverture de réassurance dans
 la branche considérée ;

	
	Joindre copies des traités en cours de validité et la capacité des traités


13.3
Enveloppe « C » Offre financière
L’enveloppe « C » contiendra les documents placés dans cet ordre :
	N° DOCUMENT
	CONTENU DU DOCUMENT
	OPERATION A REALISER

	AUTHENTIFICATION


	C1
	Soumission
	Modèle joint à compléter
	Date, signature, timbre et tampon du soumissionnaire à la fin du document

	C2
	Bordereau des prix unitaires
	Idem que ci-dessus
	Paraphe sur chaque page, date, signature et tampon du soumissionnaire à la fin du document

	C3
	Le devis quantitatif et estimatif 
	Idem que ci-dessus
	Idem que ci-dessus

	C4
	Fichier numérique des offres (BPU et DQE)
	CD ou clé USB
	En format Excel


 14 : REMISE DE L’OFFRE
Chacune des enveloppes « A », « B » et « C » sera fermée et scellée. Les trois (03) enveloppes seront placées dans un pli fermé et scellé portant le libellé indiqué dans l’avis d’appel d’offres. Ce pli devra être remis contre reçu avant les date et heure limites de remise des plis et au lieu indiqué dans l’avis d’appel d’offres.

15. CRITERES D’EVALUATION
15.1. Principaux critères éliminatoires

· Absence de la caution de soumission accompagnée du récépissé de consignation délivré par la CDEC  ;

· Fausses déclarations ou pièces falsifiées ;

· Pièces administratives absentes ou non conformes et non régularisées dans les 48 heures après ouverture des offres ;

· Absence d’une pièce de l’offre financière ;

· Omission d’un prix unitaire quantifié ;

· Absence de la déclaration sur l’honneur de n’avoir pas d’antécédents dans les marchés publics (marchés mal exécutés, abandonnés ou partiellement exécutés) au cours des trois (03) dernières années ;

· Absence agrément CIMA ; 
· Absence agrément MINFI.
· 
· Note technique inférieure à 80 points sur les critères essentiels.
· .
15.2. Critères essentiels
Lot1 : ASSURANCE MALADIE

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


	CRITÈRES
	NOTATION (POINTS)

	Présentation générale de l’offre
	3

	Références générales du soumissionnaire
	5

	Références spécifiques du soumissionnaire dans les risques similaires au cours des trois dernières années
	9

	Description détaillée des garanties offertes
	8

	Modalités de mise en jeu de la garantie
	10

	Couverture des engagements réglementés
	20

	Couverture de la marge de solvabilité
	15

	Cadence de règlement des sinistres au cours des cinq dernières années ou pour la durée d’existence pour les compagnies de moins de 5 ans d’âge
	10

	Couverture de réassurance dans la branche considérée
	10

	Convention avec les partenaires techniques 
	10


Lot N° 2 : RESPONSABILITE CIVILE CHEF D’ENTREPRISE 

	CRITERES
	NOTATION (POINTS)

	Présentation générale de l’offre
	3

	Références générales du soumissionnaire
	8

	Références spécifiques du soumissionnaire dans les risques similaires au cours des trois dernières années
	11

	Description détaillée des garanties offertes
	13

	Modalités de mise en jeu de la garantie
	10

	Couverture des engagements réglementés
	20

	Couverture de la marge de solvabilité
	15

	Cadence de règlement des sinistres au cours des cinq dernières années ou pour la durée d’existence pour les compagnies de moins de 5 ans d’âge
	10

	Couverture de réassurance dans la branche considérée
	10


Seuls les soumissionnaires qui auront obtenu le score technique supérieur ou égal à 80 points sur 100 ; sur les critères essentiels seront jugés techniquement qualifiés et admis à l’analyse financière.
16. EVALUATION DES OFFRES

. Grilles d’évaluation des différents lots : 
Lot N° 1 : ASSURANCE MALADIE
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Présentation générale de l’offre

	Agencement par rapport aux stipulations du RPAO
	1 pt

	Reliure
	1 pt

	Lisibilité
	1 pt

	Note
	3 pts


Références générales du soumissionnaire Ancienneté

	Représentativité territoriale
	(0.2 pt par région)
2 pts

	Ancienneté : A
	

	· A > 20 ans 
	4 pts

	· 15 ans ≤ A ≤20 ans
	3 pts

	· A < 15 ans 
	2 pts

	Note
	4 pts


Références spécifiques du soumissionnaire dans les risques similaires au cours des trois dernières années (2021 à 2023)


	Chiffre d’affaires spécifique moyen de la branche considérée : CA

	· CA > 10 milliards
	5 pts

	· 7 milliards < CA ≤ 10 milliards
	4 pts

	· 5 milliards ≤ CA ≤ 7 milliards
	3 pts

	· CA < 5 milliards
	2 pts

	Note
	5 pts


Exemple de polices d’assurance émises dans la branche assurance maladie avec une prime nette annuelle supérieure à 50 millions FCFA sur les trois dernières années (2021 à 2023).

	Cinq (05) polices ≥ à cinquante millions (50.000.000)
	4 pts

	Trois (03) polices ≥ à cinquante millions (50.000.000)             
	3 pts

	Une (01) police ≥ à cinquante millions (50.000.000)                    
	1 pt

	NB : Pièces justificatives état C1, première et dernière page d’au moins un contrat signé

	Note
	4 pts


Description détaillée des garanties offertes et qualité de service 

	Compréhension des TDR :

	· Bonne compréhension
	2 pts

	· Compréhension moyenne
	1 pt

	Garanties et plafonds conformes au DAO

	· Garanties et plafonds conformes
	2 pts

	· Garanties et plafonds non conformes
	0 pt

	Exclusions et déchéances

	· Exclusions et déchéances conformes aux TDR
	2 pts

	· Exclusions et déchéances non conformes aux TDR
	0 pt

	Franchises (conformes aux TDR)
	2 pts

	Franchises (non conformes aux TDR)
	0 pt

	Note
	8 pts


Modalités de mise en jeu de la garantie

	Nombre de pièces constitutives du dossier sinistre (NPC)

	NPC ≤ 5
	2 pts

	NPC > 5
	0 pt

	Modalités de paiement (Nb)

	Nb ≥ 3
	2 pts

	Nb < 3
	0 pt

	Les délais de paiement (DP en jours) :

	DP ≤ 10
	3 pts

	10 < DP ≤ 15
	1 pt

	Facilitées de paiements par système tiers payant 
	3 pts

	NB : Justificatifs : cartes + prise en charge + conventions avec hôpitaux et pharmacies agréés 1pt par système

	Note  
	10 pts

	Couverture moyenne des engagements réglementés des exercices 2021 à 2023

	CER > 110 
	20 pts

	100 ≤ CER ≤ 110
	10 pts

	CER < 100
	0 pt

	CER = taux de couverture des engagements réglementés (voir état C4)

	Note 
	20 pts

	Couverture de la marge de solvabilité des exercices 2018 à 2020

	Cms>300
	15 pts

	200 ≤ Cms ≤ 300
	10 pts

	100 ≤Cms<200
	5 pts

	Cms < 100
	0 pt

	Cms = taux de couverture de la marge de solvabilité (voir état C11)

	Note  
	15 pts

	Cadence de règlement de sinistres au cours des cinq dernières années (2021-2023)

	CRS>30
	10 pts

	20 ≤ CRS ≤ 30
	5 pts

	CRS < 20
	0 pt

	Ni= (CRSi/CRS)*Nmax

CRS= moyenne de la Cadence de règlement des sinistres la plus élevée au cours de la période

Nmax = Note de la rubrique

CRSi= moyenne de la cadence de règlement des sinistres du soumissionnaire i

Ni= note du prestataire i

(Voir état C 10.b tableau D)

	Note 
	10 pts

	Traité de réassurance et partenaires techniques à l’étranger et au Cameroun dans la branche similaire en cours de validité.

	· Traité > 4 milliards                                                                                                         
	10 pts

	· 2 milliards ≤ traité ≤ 4 milliards                                                                            
	7 pts

	· Traité < 2 milliards                                                                                                          
	4 pts

	Note  
	10 pts


	Convention avec les partenaires techniques à l’étranger et au Cameroun dans la branche similaire en cours de validité.

	Conventions avec les hôpitaux de référence à l’étranger (1pt par convention en cours de validité)
	2 pts

	Conventions avec les assisteurs couvrant le monde entier (à l’étranger)
	3 pts

	Conventions de collaboration avec les partenaires au Cameroun (Centre/Littoral/Ouest/Sud-Ouest) - en cours de validité (1,25 pts par convention)                                                         
	5 pts

	NB : Pièces justificatives : première et dernière page signée de la convention

	Note  
	10 pts


LOT N° 2 : ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE
	Critères
	Notation (points)

	Présentation générale de l’offre

Agencement par rapport aux stipulations du RPAO

Reliure

Lisibilité

	1

1

1
	3 pts


	Références générales du soumissionnaire  

· Ancienneté (Anc) ;

· Anc ≥ 10 ans                  1.5 pt

· Anc < 10                         0.5 pt

· Représentativité territoriale ; 0.25 pt par Région

· Chiffre d’affaires moyen des exercices 2021, 2022 et 2023.  

· CA ≥ 10 milliards             4 pts

· 5≤CA<10 milliards           1.5 pt

· CA < 5 milliards                0.5 pt 

Voir CEG

	1,5

2.5

4
	8 pts

	Références spécifiques du soumissionnaire dans les risques similaires au cours des trois dernières années 2021, 2022 et 2023 :

· CAS ≥ 200 millions ……………….…6 pts – 

· 100 millions ≤CAS<200 millions… 3 pts – 

· CAS < 100 millions ………………….1pt

· Nombre de polices d’assurance émises dans la branche *

Nb ≥ 5                           5 pts
3 ≤ Nb <5                      3 pts
1≤ Nb <3                       1 pt
Nb = 0                           0 pt
(Pièces justificatives état C1, première et dernière page des contrats)

	6

5




	11 pts

	Description détaillée des garanties offertes

· Compréhension des TDR et suggestions 

· Garanties et plafonds conformes au DAO

· Exclusions et déchéances 

· Franchises

	2

5

3

3
	13 pts

	Modalités de mise en jeu de la garantie

· Nombre de pièces constitutives du dossier sinistre ;

· NP<3………… 4 pts ; 
· 3≤NP<7…….  3 pts;
· 7≤NP≤10…… 1 pt; 
· NP>10           0 pt
· Délai de traitement après réception du dossier complet

· 1<NJ<3         4.pts;
· 3≤NJ<6….…..2.Pts;
· NJ≥6………… 0.Pt.
· Les modalités de paiement 

· Prise en charge directe du Dommage 2 Pts

· Remboursement 1 Pts

	4

4

2


	10 pts

	Couverture des engagements réglementés au cours des trois dernières années 2021, 2022 et 2023

· Cer>120                      20 pts
· 110≤Cer<120             10 pts
· 90≤Cer<110               8 pts
· Cer<90                       5 pts
Cer= taux de couverture des engagements réglementés

(Voir état C4)
	20





	20 pts

	Couverture de la marge de solvabilité au cours des trois dernières années 2021, 2022 et 2023

· Cms > 200                        15 pts
· 110 ≤Cms < 200               7 pts
· 90 ≤ Cms < 110                5 pts
· Cms < 90                          2 pts
Cms= taux de couverture de la marge de solvabilité

(Voir état C11)
	15




	15 pts

	Cadence de règlement des sinistres au cours des cinq dernières années ou pour la durée d’existence pour les compagnies de moins de 5 ans d’âge

· CRS > 40                                     10 pts 

· 20 ≤ CRS < 40                               5 pts

· CRS < 20                                       2 pts

 (Voir état C10.b tableau D)
	10



	10 pts

	Couverture de réassurance dans la branche considérée 

· Traités en cours de validité 

· Capacité du traité (CT)

· CT ≥ 4 milliards                   6 pts – 

· CT < 4 milliards                 4 pts
	4

6
	10 pts

	
	100


Le score minimum technique requis est de 80 /100. Et seules les offres financières des soumissionnaires ayant atteint ce seuil seront ouvertes. 

La note financière (NF) sera calculée selon la formule :

NF = (Mn x 100) /M
Où Mn est le montant de l'offre complète, et M le montant de l'offre du soumissionnaire.

Evaluation des offres financières

L’offre financière comprendra :

· La soumission sur papier timbré conforme au modèle joint, signée et datée du soumissionnaire ;

· Le bordereau des primes suivant le modèle indiqué dans le DAO en chiffres et en lettres (hors TVA), rempli de manière lisible ;

· Le cadre du devis estimatif.

· Evaluation Financière

Elle s’effectuera au terme de l’analyse des offres techniques et uniquement pour les offres des soumissions techniquement qualifiées.

La sous-commission d’analyse vérifiera si les offres financières sont conformes et complètes. Elle procédera en outre à la vérification des opérations de calculs et des erreurs éventuelles y afférentes.

Les offres financières des soumissionnaires seront vérifiées et éventuellement corrigées.
En cas de différence entre le montant en chiffres et le montant en lettres, le montant en lettres fera foi ;

Le montant de la soumission sera alors corrigé. Si l’attributaire provisoire n’accepte pas cette correction, son offre sera rejetée et sa caution de soumission saisie.

En cas de différence entre le Bordereau de Prix Unitaire (BPU) et le Devis Quantitatif Estimatif (DQE), c’est le Bordereau de Prix Unitaire (BPU) qui fera foi.

16 : DUREE DE VALIDITE DES OFFRES
La durée de validité de l’offre est fixée à quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de remise des offres.

17 : ATTRIBUTION DU MARCHE

Le Marché sera attribué au soumissionnaire administrativement et techniquement qualifié qui aura produit l’offre évaluée la mieux disante. Le terme mieux disant ne se limitant pas à la notation car le rapport prix et prestation est aussi à prendre en considération. Une Compagnie d’Assurances peut soumissionner pour tous les lots et être attributaire des deux (02) lots. 

Détermination de la Note Globale :

La Note Globale (NG) d’une proposition sera obtenue par pondération de la Note Technique (NT) et de la Note Financière (NF) selon la formule suivante :


NG= (NTx80%) + (NFx20%)

La proposition ayant obtenue la note globale la plus élevée est classée la « mieux disant ». Les autres propositions sont classées suivant l’ordre décroissant des notes.
Article 18 : ETABLISSEMENT DU MARCHE

Le marché sera établi à partir de l’offre éventuellement corrigée du soumissionnaire retenu.
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CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES
CHAPITRE 1 :
DISPOSITIONS GENERALES
ARTICLE 1er :
OBJET DU MARCHE
Le présent Marché a pour objet la souscription des polices d’assurance de la Régie Déléguée du Dragage succursale du Port Autonome de Douala.


· 
· 
· 
· 
· 
· 

· 
· 
· 

ARTICLE 4 :
PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE
Le présent Marché est passé par Appel d’Offres National Ouvert en procédure d’urgence n°________/AONO/CIPM-AS/PAD/2024 du ____________ et suivant la décision d’attribution n°…………../DMP/DAG/DG du ………….
ARTICLE 3 : DEFINITION DES ATTRIBUTIONS ET NANTISSEMENT
3.1
Attributions
Pour l’application des dispositions du présent Marché, il est précisé que : 
1. Le Maître d’Ouvrage est : le Directeur Général du PAD ;
2. Le Maitre d’Ouvrage Délégué : le Directeur Délégué de la Régie du Dragage ;

3. 3. 
Le Chef de service du Marché est le Chef du Département de l’Administration et des Finances de la Régie du Dragage.
4. 
5.  L’Ingénieur du Marché est Chef de Service de l’Administration Générale de la Régie du Dragage.
6. Le cocontractant est ________________________.
7. La Maitrise d’œuvre sera assurée par la Commission de Suivi et de Recette Technique.
3.2
Nantissement
· L’autorité chargée de l’ordonnancement est Le Maitre d’Ouvrage Délégué ;
· Le responsable chargé de la liquidation des dépenses est le Chef de Service du Marché ;
· Le responsable chargé du paiement est le Directeur Délégué de la Régie du Dragage ;
· Le responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent Marché est le Chef de Service du Marché.
ARTICLE 4 :
Langue, lois et règlements applicables
La langue utilisée est le français ou l’anglais.

Le Cocontractant s’engage à observer les lois, ordonnances et règlements, en vigueur en République du Cameroun, et ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du Marché. Si au Cameroun, ces lois, règlements et dispositions administratives et fiscales en vigueur à la date de signature du présent Marché venaient à être modifiés après la signature du Marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.
· 
· 
· 



ARTICLE 5 :
PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE
Le Cocontractant reste soumis aux pièces contractuelles suivantes énumérées selon leur ordre de priorité décroissante :
1- Soumission du Cocontractant ;
2- Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières ;
3- Les Termes de Référence ;
4- Le Bordereau des Prix Unitaires ;
5- Le Détail Quantitatif et Estimatif ;

6- Le Cahier des Clauses Administratives Générales.
ARTICLE 6 :
TEXTES GÉNÉRAUX APPLICABLES
Le présent Marché est soumis aux textes généraux ci-après :
1. Le Code CIMA ;
2. Le Traité OHADA ; 
3. La Loi n° 2017/011 du 12 juillet 2017 portant Statut Général des Entreprises Publiques ;

4. La Loi n° 2023/019 du 19 Décembre 2023 portant Loi de Finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2024 et sa circulaire n° 00000026/C/MINFI du 29 Décembre 2023 portant instructions relatives à l’exécution des Lois des Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des Autres Entités Publiques pour l’exercice 2024 ;

5. Le décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’ARMP modifié et complété par le décret n°2012/076 du 08 Mars 2012 ;

6. Le Décret n° 2018/355 du 12 juin 2018 fixant les règles communes applicables aux marchés des entreprises publiques ;

7. Le Décret n° 2019/034 du 24 janvier 2019 portant réorganisation du Port Autonome de Douala ;
8. Le Décret n° 2019/035 du 24 janvier 2019 portant approbation des statuts du Port Autonome de Douala ;

9. La Résolution n° 0474-16/CA/PAD du 24 août 2016 portant nomination d’un Directeur Général au Port Autonome de Douala ;

10. La Résolution n° 0618-18/CA/PAD du 07 décembre 2018 portant Régime Général Interne des Marchés du Port Autonome de Douala ;

11. La Résolution n° 0619-18/CA/PAD du 07 décembre 2018 portant création, organisation et fonctionnement du Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours dans le système des Marchés du Port Autonome de Douala modifiée et complétée par la Résolution n° 0672-19/CA/PAD du 17 septembre 2019 ;
12. La Résolution n° 0620-18/CA/PAD du 07 décembre 2018 portant création, organisation et fonctionnement de la Commission Interne de Passation des Marchés des Approvisionnements et Services du Port Autonome de Douala modifiée et complétée par la Résolution n° 01070-23/CA/PAD du 30 juin 2023 ;
13. La Résolution n° 01013-23/CA/PAD du 29 mai 2023 portant Organisation et Fonctionnement du Comité chargé de la Commande du Port Autonome de Douala ;

14. La Résolution n° 01029/23/CA/PAD du 30 mai 2023 portant réorganisation des services du Port Autonome de Douala ;

15. La Résolution n° 01068-23/CA/PAD du 30 juin 2023 constatant la composition du Comité chargé de la Commande du Port Autonome de Douala ;

16. La Résolution n° 01073/23/CA/PAD du 30 Juin 2023 portant désignation du Président de la Commission Interne de Passation des Marchés des Approvisionnements et Services du Port Autonome de Douala ;

17. La Résolution n° 01074/23/CA/PAD du 30 juin 2023 constatant la composition de la Commission Interne de Passation des Marchés des Approvisionnements et Services du Port Autonome de Douala ;

18. La Résolution n° 01114/23/CA/PAD du 28 décembre 2023, portant adoption du budget pour l’exercice 2024 et son instruction générale n° 0024/24/DG/PAD du 17 janvier 2024 fixant le cadre général de l’exécution du budget du Port Autonome de Douala pour l’exercice 2024 ;
19. La Charte RSE du Port Autonome Douala ;

20. Les Normes en vigueur ;

21. D’autres textes spécifiques au domaine concerné par le Marché.

22. 
23. 
24. 
25. 
26. 
27. 
28. 
29. 
30. 
31. 
32. 
33. 
34. 
35. 
36. 
37. 
38. 
39. 
40. 
41. 
42. 
43. 
44. 
45. 
46. 
47. 
48. 
49. 
50. 
51. 
52. 
53. 
54. 
55. 
ARTICLE 7 : 
COMMUNICATION 
7.1. Toutes les notifications et communications écrites dans le cadre du présent Marché devront être faites aux adresses suivantes :
a. Dans le cas où le Cocontractant est le destinataire : Les correspondances seront valablement adressées : à la société ………………….. B.P ………………Douala Tél : +237 696 30 03 36, Email : ……………………., ou à défaut à la mairie de Douala 1er.
b. Dans le cas où le Maître d’ouvrage Délégué en est le destinataire : Monsieur le Directeur Délégué de la Régie du Dragage - Bonanjo BP 4020 Douala avec copies adressées dans les mêmes délais, au Chef de service du Marché et à l’ingénieur du Marché.
7.2. Le Cocontractant adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître d’ouvrage, avec copie au Chef de Service.
ARTICLE 8 : 
ORDRE DE SERVICE 
8.1. L’ordre de service de commencer les prestations est signé par Le Maitre d’Ouvrage Délégué et notifié par le Chef de Service du Marché.
8.2. Les ordres de service à incidence financière ou susceptibles de modifier les délais seront signés par Le Maitre d’Ouvrage Délégué et notifiés par le Chef de Service du Marché.
8.3. Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal des prestations et sans incidence financière seront directement signés par le Chef de Service et notifiés par l’Ingénieur.
8.4. Les ordres de service valant mise en demeure sont signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés par le Chef service du Marché.
8.5. Les ordres de service de suspension et de reprise des prestations pour cause de force majeure seront signés par le Chef de service du Marché et notifiés par l’ingénieur du Marché au Cocontractant. 
8.6. Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le prestataire d’exécuter les ordres de service reçus.
ARTICLE 9 : MARCHÉ À TRANCHES CONDITIONNELLES

Sans objet

ARTICLE 10 MATÉRIEL ET PERSONNEL DE L’ASSUREUR 



Sans objet.
CHAPITRE II :
CLAUSES FINANCIERES
ARTICLE 11 : 
GARANTIES EXIGEES DU COCONTRACTANT
11.1.
Le cautionnement définitif
Le Cautionnement définitif est fixé à 5% du montant TTC du Contrat. Il est constitué et transmis au Chef de Service du Marché dans un délai maximum de vingt (20) jours à compter de la date de notification du Marché. Le Cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée dans un délai d’un mois suivant l’approbation des prestations sur la base d’un rapport dressé à cet effet, à la suite d’une main levée délivrée par le Maître d'Ouvrage après demande du Cocontractant.


11.2.
Le cautionnement de garantie
Le cautionnement ou la retenue de garantie n’est pas requise pour les Marchés de Services et de Prestations Intellectuelles.
ARTICLE 12 : 
MONTANT 
Le montant du présent Marché, tel qu’il ressort du devis quantitatif et estimatif ci-après, est de …………………………….. (………..) Francs CFA toutes taxes comprises (TTC), soit d’un montant Hors Taxes de ……………….. (……….) francs CFA et d’une TVA de ………………. (………) francs CFA. 
ARTICLE 13 : 
LIEU ET MODE DE PAIEMENT
13.1. Le Maître d'Ouvrage se libérera des sommes dues en Francs CFA, soit (montant en chiffres et en lettres), par virement au Compte Bancaire n° ______ouvert au nom du Cocontractant à la Banque____________
13.2. Le paiement du montant TTC du Marché se fera conformément aux dispositions de l’Article 13 nouveau du Code CIMA. La monnaie de paiement est le Francs CFA. 
ARTICLE 14 : 
VARIATION DES PRIMES 
Les primes sont fermes et non révisables. 
ARTICLE 15 : 
FORMULE D’ACTUALISATION DES PRIMES

L’actualisation des primes n’existe pas dans le cadre du présent Marché.

 ARTICLE 16 : FORMULE DE RÉVISION DES PRIX

Sans objet
ARTICLE 17 : 
AVANCE DE DEMARRAGE
Il n’est pas prévu d’avance de démarrage dans le cadre de ce Marché.
ARTICLE 18 : PAIEMENT DES PRIMES
Les sommes dues au Cocontractant seront payées sur présentation d’une facture en six (06) exemplaires dont l’original timbré conformément à la réglementation en vigueur en République du Cameroun.  
Le montant à payer au Cocontractant sera mandaté comme suit :
- 97,8 % versé directement au Compte Bancaire de l’Assureur ;
- 2,2 % versé au Trésor Public au titre de l’AIR dû par le Cocontractant.
Le Chef de Service du Marché dispose d’un délai de quatorze (14) jours maxi pour procéder à la signature des décomptes.
ARTICLE 19: 
INTERETS MORATOIRES 
Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues conformément aux articles 168 et 169 du Régime Général Interne des Marchés du Port Autonome de Douala.
ARTICLE 20 : 
PENALITES DE RETARD 
20.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit conformément à l’article 170 du Régime Général Interne des Marchés du Port Autonome de Douala :
a. Un deux millième (1/2000è) du montant TTC du Marché de base par jour calendaire de retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le Marché ;
b. Un millième (1/1000è) du montant TTC du Marché de base par jour calendaire de retard au- delà du trentième jour.
20.2. La remise des pénalités de retard du Marché ne peut être prononcée par Le Maitre d’Ouvrage Délégué qu’après avis favorable de l’organisme chargé de la Régulation des Marchés Publics.
20.3. La copie de la décision de remise des pénalités, soutenue par l’avis favorable ci-dessus mentionné, est transmise à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics.
20.4. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du Marché de base avec ses avenants, le cas échéant, sous peine de résiliation.
ARTICLE 21 : DÉCOMPTE FINAL

(Sans objet)

ARTICLE 22 : DÉCOMPTE GÉNÉRAL ET DÉFINITIF

(Sans objet)

ARTICLE 23 : 
REGIME FISCAL ET DOUANIER
Les prestations objet du présent Marché, sont soumises au régime fiscal et douanier en vigueur en République du Cameroun.
ARTICLE 24 : TIMBRES ET ENREGISTREMENT DU PRESENT MARCHÉ
Sept (07) exemplaires originaux du présent Marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais du Cocontractant, conformément à la réglementation en vigueur.




CHAPITRE III : EXECUTION DES PRESTATIONS
ARTICLE 25 :
CONSISTANCE DES PRESTATIONS

Les prestations consistent à couvrir les frais ci-dessous :

Les prestations à exécuter sont réparties en deux (02) lots distincts :

· Lot 1 : L’ASSURANCE MALADIE ET ACCIDENTS GROUPE 

· Lot 2 : LA RESPONSABILITE CIVILE CHEF D’ENTREPRISE

· 
· 
· 
· 
· 
· 
La description détaillée des prestations est définie dans les Termes de Référence titre II du marché.

ARTICLE 26 : 
DELAI D’EXECUTION

Le délai d'exécution de la prestation objet du présent Marché est de vingt-quatre (24) mois.
Ce délai court à compter du 1er janvier 2025. 
ARTICLE 27 : 
ROLES ET RESPONSABILITE DU COCONTRACTANT 
Le Cocontractant a pour mission d’assurer les prestations telles que décrites dans les Termes de Référence, sous le contrôle de l’Ingénieur et ce conformément au présent Marché et aux règles et normes en vigueur.
ARTICLE 28 : 
OBLIGATIONS DU MAITRE D'OUVRAGE DELEGUE
28.1. Le Maître d'Ouvrage Délégué est tenu de fournir au Cocontractant les informations nécessaires à l’exécution de sa mission, et de lui garantir, aux frais de ce dernier, l’accès aux sites.
28.2. Le Maître d'Ouvrage lui assure protection contre les menaces, outrages, violences, voies de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l’exercice de sa mission.
ARTICLE 29 :
OBLIGATIONS DU COCONTRACTANT
Le Cocontractant doit se conformer aux lois et règlements en vigueur au Cameroun et se comporter en toute occasion avec loyauté et impartialité conformément aux règles déontologiques de sa profession.
Il réalise les prestations suivant la règlementation en vigueur et en conformité avec les dispositions du Marché. 
ARTICLE 30 : PROGRAMME D’EXÉCUTION

Le programme d’exécution devra être conforme aux termes de référence.

ARTICLE 30 : AGRÉMENT DU PERSONNEL

Sans objet

ARTICLE 31 : SOUS-TRAITANCE

Il n’est pas prévu de sous-traitance dans le cadre de ce Marché.













CHAPITRE IV : RECETTE DES PRESTATIONS


ARTICLE 32 : 
COMMISSION DE SUIVI ET DE RECETTE
32.1.  La réception des prestations se fera à la Régie Déléguée du Dragage par la Commission de Suivi et de Recette Technique composée de :
	· Président : Le Maître d’Ouvrage Délégué ou son Représentant

	· Membres :  Le Chef de Service du Marché

	le Chef de la Division des Marchés Publics ou représentant ;

	· Rapporteur : L’Ingénieur du Marché

	· 

	· Le Cocontractant

	

	

	· 



Le président de la Commission peut convier toutes personnes en raison de ses compétences à prendre part aux travaux de la Commission.
Les membres de la Commission sont invités à la réception par courrier au moins cinq (05) jours avant la date de la session de la Commission.

32.2.  Suivi des prestations

Le suivi des prestations est fait quotidiennement par l’Ingénieur du Marché. La Commission de Suivi et de Recette Technique se tient une fois par trimestre. Le Cocontractant fait tenir des rapports trimestriels d’exécution à la Commission de Suivi et de Recette avec copies au Maître d’Ouvrage.

ARTICLE 33. RECETTE DES PRESTATIONS

La recette des prestations est faite en fin de Contrat par la Commission citée à l’Article 32. Sur la base des Rapports de suivi susmentionnés, la Commission se prononcera sur les prestations réalisées et établira séance tenante un procès-verbal de cette recette.

A l’issue de cette réception, le Maître d’Ouvrage procèdera à la restitution au Cocontractant, du cautionnement définitif. 
ARTICLE 34 : DOCUMENTS A FOURNIR AVANT LA RECEPTION 
Le Cocontractant remettra au Maitre d’Ouvrage la documentation technique et autres documents exigés au présent Marché et dans le cahier des charges.













CHAPITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES





ARTICLE 35 : 
CAS DE FORCE MAJEURE 
La force majeure s’entend de tout événement imprévisible et irrésistible empêchant le Cocontractant de remplir tout ou partie de ses obligations contractuelles.
Les cas de force majeure devront être signalés au Maître d'Ouvrage dans un délai de 72 heures à compter du début de l’événement. Passé ce délai, aucune réclamation ne sera acceptée.
Dans tous les cas, il appartient au Maître d'Ouvrage de faire apprécier par une Commission constituée à cet effet les cas de force majeure évoqués.
Cette force majeure, et ce avant la fin du vingtième (20ème) jour qui a succédé à cet événement. Passé ce délai de vingt (20) jours, aucune réclamation ne sera admise.
Aucune partie ne pourra invoquer cet événement pour mettre fin au présent Marché ou pour prétendre à des pénalités de retard pour non-exécution des obligations nées du présent Marché. 
Si le retard provoqué par la force majeure dépasse les six (6) mois, les parties se rencontreront pour examiner d’un commun accord les modalités de poursuite de leur collaboration ou, le cas échéant, les conditions de cessation de leurs rapports contractuels et leur désir de mettre fin au présent Marché.
ARTICLE 36 : 
DIFFERENDS ET LITIGES
Tout différend dans l’exécution du présent Marché doit faire l’objet d’un règlement à l’amiable. 
Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, il est porté devant la juridiction camerounaise compétente.
ARTICLE 37 : RESILIATION DU PRESENT MARCHE

Le présent Marché peut être résilié suivant la section II du Titre V du Régime Général Interne
ARTICLE 38 : EDITION ET DIFFUSION DU PRESENT MARCHE
Vingt (20) exemplaires du présent marché seront édités par les soins du Maitre d’Ouvrage et transmis au Cocontractant.


ARTICLE 39 ET DERNIER : ENTREE EN VIGUEUR DU PRESENT MARCHE

Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par le Maître d’Ouvrage. Il entrera en vigueur dès sa notification.


	REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie
----------
	
	REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland
----------

	PORT AUTONOME DE DOUALA
----------
	
	PORT AUTHORITY OF DOUALA
----------

	COMMISSION INTERNE DE 
PASSATION DES MARCHES DES APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES
----------
	
	INTERNAL TENDER BOARD OF SUPPLY AND SERVICES CONTRACTS
----------
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TERMES DE REFERENCE
CONTEXTE ET JUSTIFICATIF
OBJETS
RESULTATS ATTENDUS
CONTEXTE ET JUSTIFICATIF

OBJETS

RESULTATS ATTENDUS

Dans le cadre de sa politique sociale, la Régie du Dragage, succursale du Port Autonome de Douala a décidé de souscrire pour son personnel, et sa protection, des polices d’assurance via un appel d’offres national ouvert.

Le présent Appel d’Offres a pour objet le choix de Compagnies d’assurance pour la souscription des polices d’assurance maladie et accidents groupe, et la responsabilité civile chef d’entreprise.  

Les prestations à soumissionner se répartissent sur 02 lot(s) ainsi qu’il suit :

LOT N° 1 : Police d’assurance Maladie et accidents groupe

LOT N° 2 : Police d’assurance Responsabilité Civile Chef d’Entreprise

Financement : Budget de Fonctionnement de la RDD

Exercices 2024 et suivants
COUVERTURE D’ASSURANCE MALADIE 
	Groupe 1 (Directeurs) et Groupe 2 (Cadres)

	Territorialité
	CAMEROUN / Etranger

	Type de couverture
	Assurance maladie et évacuation sanitaire

	Plafond annuel 
	10 000 000/ 20 000 000

	Taux de couverture
	100% privés

	Hôpitaux
	Publics, confessionnels, parapublics et privés

	Effectif Dirigeants
	Adultes
	Enfants
	TOTAL

	
	3
	6
	9

	Effectif cadres
	Adultes
	Enfants
	TOTAL

	
	48
	85
	133

	 
	 
	 
	 

	Statut
	P/Assuré
	P/enfant 
	Prime totale

	PRIME NETTE
	 
	 
	 

	 
	
	
	 

	Groupe 3 (Agents)

	Territorialité
	CAMEROUN 

	Plafond annuel 
	5 000 000

	Taux de couverture
	100%Publics, confessionnels et parapublics

80% privés

	Hôpitaux
	Publics, confessionnels et parapublics 

	Effectif
	Adultes
	Enfants
	TOTAL

	
	110
	208
	315

	 
	
	
	

	Statut
	P/Assuré
	P/enfant 
	Prime totale

	PRIME NETTE
	 
	 
	 


	TABLEAU DE PRESTATIONS

	REGIE  DU DRAGAGE, SUCCURSALE DU PAD

	NATURE DES PRESTATIONS
	BASE DE REMBOURSEMENT

	SOINS AMBULATOIRES ET HOSPITALIERS
	Publics
	Confessionnels
	Parapublics
	Privés

	CONSULTATIONS / DIVERS
	100%
	100%
	100%
	80%

	Consultation Généraliste
	1 000
	3 000
	7 000
	10 000

	Consultation Spécialiste
	1 500
	6 000
	10 000
	15 000

	Consultation Professeur
	3 000
	10 000
	15 000
	25 000

	Consultation de nuit, férié, urgence Généraliste
	1 500
	6 000
	10 000
	12 000

	Consultation de nuit, férié, urgence Spécialiste
	3 000
	10 000
	10 000
	15 000

	Consultation de nuit, férié, urgence Professeur
	5 000
	15 000
	20 000
	35 000

	Radiologie & Imagerie médicale
	Z / R = 500
	Z / R = 750
	Z / R = 850
	Z / R = 1000

	Analyse médicale 
	B = 180
	B = 200
	B = 240
	B = 260

	Petite  chirurgie/soins
	PC = 500
	PC = 750
	PC = 850
	PC = 750

	Soins Infirmiers
	AMI = 500
	AMI = 750
	AMI = 500
	AMI = 750

	Auxiliaires médicaux
	AM = 500
	AM = 750
	AM = 850
	AM = 1000

	FRAIS PHARMACEUTIQUES AMBULATOIRES
	TAUX DE PRISE EN CHARGE SUIVANT STRUCTURE EXECUTANTE

	Frais pharmaceutiques & produits (Publics & Conf.et parapublic)
	100% Frais réels

	Frais pharmaceutiques & produits (privés)
	80% Frais réels

	DENTISTERIE
	100%
	100%
	80%
	80%

	Consultations
	1 000
	3 000
	7 000
	10 000

	Plafond annuel de garantie
	150 000 /An/Pers

	Soins conservateurs D/K
	500
	850
	1 000
	1 200

	Prothèses
	50 000
	50 000
	50 000
	50 000

	OPTIQUE MEDICALE
	100%
	100%
	80%
	80%

	Verres
	200 000/2 ans/Personne

	Monture
	75 000/2 ans/Personne

	HOSPITALISATION MEDICALE
	100%
	80%

	Hébergement
	20 000
	45 000

	Frais médicaux
	Frais réels 

	HOSPITALISATION CHIRURGICALE
	100%
	80%

	Hébergement
	20 000
	45 000

	K Chirurgicale
	K = 500
	K = 850
	K = 1000
	K = 1 500

	MATERNITE 
	100%
	80%

	Frais pré et post natal
	Frais réels dont Echographie à 75 000

	Accouchement normal
	150 000/An/Pers

	Accouchement multiple
	200 000/An/Pers

	Accouchement Chirurgical (Césarienne)
	350 000/An/Pers

	Accouchement Compliqué
	Cf Hospitalisation

	PLAFOND GLOBAL / PERS / AN AU CAMEROUN
	5 000 000 (groupe 3)  / 10 000 000 (groupe 1 et 2)

	PLAFOND GLOBAL / PERS/ AN A L’ETRANGER
	20 000 000 FCFA (groupe 1 et 2)

	TERRITORIALITE
	CAMEROUN & ETRANGER


NB : 

· Prise en charge du petit matériel en cas d’hospitalisation ;

· Prise en compte des vitamines et des fortifiants pour les femmes enceintes ;

· Vaccin pris en compte pour les enfants de moins de 7 ans.

COUVERTURE D’ASSURANCES DE LA RESPONSABILITE CIVILE CHEF D’ENTREPRISE

ACTIVITE DE LA REGIE DU DRAGAGE

La RDD assure pour le compte du PAD, l'exercice de l'activité du dragage du chenal d'accès, des plans d'eau, des quais et des darses du PAD. 

A ce titre elle est chargée de :


· La planification, programmation et exécution des travaux portuaires du dragage selon le cahier de charge défini par le PAD ;

· Du contrôle de l'application des règles de sécurité spécifiques à la navigation et aux travaux portuaires du dragage ;

· De la gestion, de l'entretien, de la maintenance des équipements affectés aux travaux portuaires du dragage ;

· Enfin, elle peut être amener à exercer l'activité du dragage dans la sous-région ;

· Chiffre d’affaires 2024 : 4 Milliards

· Effectif : 120 employés

· Masse salariale 2024 : 1 295 182 FCFA

	MONTANT DES GARANTIES, CAPITAUX ASSURES ET FRANCHISES

	RISQUES ASSURÉS
	 MONTANT GARANTI 
	FRANCHISES

	4.1 RESPONSABILITE CIVILE EXPLOITATION

	A- Responsabilité Civile Délictuelle et Quasi Délictuelle

	Dommages corporels dont : 
	1 000 000 000
	Pas de franchise

	Dommages corporels par 
intoxications alimentaires
	250 000 000
	10% Minimum 1 000 000 FCFA pour tout dommage autre que corporel

	Dommages matériels et immatériels consécutifs dont :
	1 000 000 000
	10% Minimum 1000 000 FCFA

	Par incendie Hors locaux 
	500 000 000
	

	Par Dégâts des Eaux hors locaux
	300 000 000
	

	Par Dommages immatériels 
consécutifs
	20% des dommages matériels 
garantis/sinistre et par an
	

	Vol par préposés 
	50 000 000
	15% Minimum 2000 000 FCFA

	Défense Recours
	50 000 000
	Pas de franchise

	Perte d'exploitation 
	Á estimer
	 

	B- Responsabilité Civile Contractuelle du fait de la profession

	Tous dommages confondus (corporels matériels et immatériels consécutifs) par sinistre et par année d'assurance
	300 000 000
	10% Minimum 2500 000 FCFA pour tout dommage autre que corporel

	B- Défense et recours

	Honoraires d’expert
	5 000 000
	

	Frais huissiers ou de justice 
	5 000 000
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----------

	COMMISSION INTERNE DE 
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Pièce n° 5
PROPOSITION TECHNIQUE : Tableaux Types 
SOMMAIRE
4.A. 
Lettre de soumission de la Proposition Technique 
4.B.
Références du Candidat
4.C.
Observations et suggestions du Candidat sur les Termes de Référence et 
sur les données, services et installations devant être fournis par le Maître d’Ouvrage.
4.D.
Descriptif de la méthodologie et du plan de travail proposés pour 
accomplir la mission
4A.
LETTRE DE SOUMISSION DE LA PROPOSITION TECHNIQUE 
(Lieu, date)







A 


MONSIEUR LE DIRECTEUR GENERAL DU PORT 
AUTONOME DE DOUALA
Nous, Soussignés, avons l'honneur de vous proposer nos services, à titre de Prestataire, pour la souscription de la police d’assurance maladie groupe de la Régie du Dragage, Succursale du Port Autonome de Douala conformément à votre Dossier d'Appel d'Offres en date du …………………………. et à notre Proposition. 
Nous vous soumettons par les présentes notre Proposition Technique (préciser le(s)lot(s), le cas échéant).
Si les négociations ont lieu pendant la période de validité de la Proposition, c'est-à-dire avant le …………... (date), nous nous engageons à négocier sur la base du personnel proposé ici. Notre Proposition a pour nous force obligatoire, sous réserve des modifications résultant de la négociation du contrat. 
Nous savons que vous n'êtes tenu d'accepter aucune des propositions reçues.
Veuillez agréer, l'assurance de notre considération distinguée. /-

Signature du représentant habilité :






Nom et titre du signataire :




Adresse: 
4B. RÉFÉRENCES DU CANDIDAT
Services rendus pendant les (indiquer le nombre de 1 à 5) dernières années qui illustrent le mieux vos qualifications.
A l'aide du formulaire ci-dessous, indiquez les renseignements demandés pour chaque mission pertinente que votre société/organisme a obtenue par contrat, soit en tant que seule société, soit comme l’un des principaux partenaires d’un groupement.
	Nom de la Mission :

	Pays : 

	Lieu : 

	Personnel spécialisé fourni par votre société/organisme (profils) :

	Nom du client :

	Nombre d’employés ayant participé à la Mission :


	Adresse:    

	Nombre de moi de travail :

	Délai:

	Durée de la Mission :

	Date de démarrage :
(mois/année) 
	Date d'achèvement : 
(mois/année)
	Valeur approximative des services (en francs CFA HT) :


	Nom des prestataires associés/partenaires éventuels :

	Nombre de mois de travail de spécialistes fournis par les prestataires associés :


	Nom et fonctions des responsables (Directeur/Coordinateur du projet, Responsable de l’équipe) :


	Descriptif du projet :


	Description des services effectivement rendus par votre personnel :



Nom du Candidat____________________________________
Produire justificatifs
4C. OBSERVATIONS ET SUGGESTIONS DU CONSULTANT SUR LES TERMES DE RÉFÉRENCE ET SUR LES DONNÉES, SERVICES ET INSTALLATIONS DEVANT ÊTRE FOURNIS PAR LE MAITRE D'OUVRAGE DELEGUE.
Sur les Termes de Référence :
1. .
2. .
3. .
4. .
5. .
Sur les données, services et installations devant être fournis par le Maître d'Ouvrage :
1. .
2. .
3. .
4. .
5. .
4D. DESCRIPTIF DE LA MÉTHODOLOGIE ET DU PLAN DE TRAVAIL PROPOSÉS POUR ACCOMPLIR LA MISSION
	REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix-Travail-Patrie

----------
	
	REPUBLIC OF CAMEROON

Peace-Work-Fatherland

----------

	PORT AUTONOME DE DOUALA

----------
	
	PORT AUTHORITY OF DOUALA

----------

	COMMISSION INTERNE DE 

PASSATION DES MARCHES DES APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES

----------
	
	INTERNAL TENDER BOARD OF SUPPLY AND SERVICES CONTRACTS

----------
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PROPOSITION FINANCIÈRE : Tableaux Types
SOMMAIRE

5.A.
Lettre de soumission de la Proposition Financière

5.B.
Cadre du Bordereau des Prix Unitaires

5.C.
Cadre du Détail Quantitatif et Estimatif

5A.  MODÈLE DE LETTRE DE PROPOSITION FINANCIÈRE 
(Lieu, date)







A 



MONSIEUR LE DIRECTEUR DELEGUE 

DE LA REGIE DU DRAGAGE, SUCCURSALE
DU PORT AUTONOME DE DOUALA

Nous, Soussignés, avons l'honneur de vous proposer nos services, à titre de Prestataire, pour la souscription des polices d’assurances de la Régie du Dragage du Port Autonome de Douala, conformément à votre Dossier d'Appel d'Offres en date du ………………..  et à notre Proposition. 

Nous vous soumettons par les présentes notre Proposition Financière pour les lots ci-après classés par ordre de préférence ………………….. (préciser le(s) montant(s), le(s) lot(s), le cas échéant).  

Offre financière du lot n° ________________

	
	Tranche ferme
(Du 01/01/2025 au 31/12/2025)
	Tranche conditionnelle (Du 01/01/2026 au 31/12/2026)
	Total

	Montant HTVA
	
	
	

	TVA
	
	
	

	Montant TTC
	
	
	

	AIR
	
	
	

	Net à Prévoir
	
	
	


Notre Proposition a pour nous force obligatoire, sous réserve des modifications résultant de la négociation du contrat, jusqu’à l’expiration du délai de validité de la proposition, c’est-à-dire jusqu’au …………. (indiquer la date).

Nous savons que vous n'êtes tenu d'accepter aucune des propositions reçues.

Veuillez agréer, l'assurance de notre considération distinguée./-

Signature du représentant habilité :

Nom et titre du signataire :




Adresse : 

5B.  MODÈLE DE BORDEREAU DES PRIMES VENTILÉES EN ASSURANCE À TITRE INDICATIF
LOT N° ___________________ 
	Risques
	Groupes
	Effectifs
	Prime nette / tête

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


	Groupes
	Effectifs
	Risques assurés
	Capital garanti / tête
	Prime nette / tête
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----------
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Formulaires et Modèles de pièces
à utiliser
SOMMAIRE
	Annexe n°1

	Modèle de déclaration d’intention de Soumission. . . . . . . . . . . .
	

	Annexe n°2
	Modèle de soumission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
	

	Annexe n°3
	Modèle de caution de soumission. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
	

	Annexe n°4
	Modèle de cautionnement définitif . . . . . . . . . . . . . 
	

	Annexe n°5
	Modèle de caution de retenue de garantie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
	


Annexe n°1: Modèle de déclaration d’intention de Soumission
Je (nous) soussigné (s) : …………………………………………………………………………………………

                                 ………….……………………………………………………………………………….

Nationalité :  ……………..……………………………………………………………..…………………………..

Domicile : …………………………………………………………………..…………………………………………

Fonction : ……………………………..……….........................................................................

En vertu de mes pouvoirs de Directeur Général, après avoir pris connaissance du Dossier d’Appel d’Offres National Ouvert en procédure d’urgence 

n°___________/AONO/CIPM-AS/PAD/2024 du …………… POUR LA SOUSCRIPTION DES POLICES D’ASSURANCES DE LA REGIE DU DRAGAGE, SUCCURSALE DU PORT AUTONOME DE DOUALA- LOT
Déclare par la présente, l’intention de soumissionner pour cet Appel d’Offres.

            FAIT A ………………., le_____________________


Signature, nom et cachet du soumissionnaire.

Annexe n°2 : Modèle de soumission
Je, soussigné…......................................................………………………………… [Indiquer le nom et la qualité du signataire]
représentant la société, l’entreprise ou le groupement ……………………..............…..…  dont le siège social est à........................... inscrite au registre du commerce de…............... sous le n°………………..................................……

- Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel d’Offres y compris l’(es) additif(s), de l’appel d’offres national ouvert 
en procédure d’urgence n°___________/AONO/CIPM-AS/PAD/2024 du …………… POUR LA SOUSCRIPTION DES POLICES D’ASSURANCES DE LA REGIE DU DRAGAGE, SUCCURSALE DU PORT AUTONOME DE DOUALA - LOT
 - Après m'être personnellement rendu compte de la situation des lieux et avoir apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité, la nature et la difficulté des fournitures à effectuer.

- Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis conformément aux cadres figurant dans le dossier d'appel d'offres.

- Me soumet et m'engage à exécuter la livraison conformément au dossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j'ai établi moi-même pour chaque nature d'ouvrage, lesquels prix font ressortir le montant de l'offre à ..................................................... [En chiffres et en lettres] francs CFA Hors TVA, et à ............................................. Francs CFA Toutes Taxes Comprises. [En chiffres et en lettres]
- M'engage à exécuter la livraison dans un délai de ………............. mois

- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ………............. jours [indiquer la durée de validité, en principe 30 jours pour les AON] à compter de la date limite de remise des offres.

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en faisant donner crédit au compte n°………………......................  ouvert au nom de…................................…………….  auprès de la banque …………………………….

..........………………………….. Agence  de…..............................…………………….. 

Avant signature de la lettre-commande, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.

NB : les rabais doivent respecter les termes de la Circulaire n°005 du MINMAP du 26/01/2017.
                                               Fait à Douala le…………………………………
                                           Le Soumissionnaire ……………….…
Annexe n°3: Modèle de caution de soumission
Adressée à [indiquer le Maître d’Ouvrage et son adresse], «le Maître d’Ouvrage»

Attendu que l’entreprise……………..  , ci-dessous désignée «le soumissionnaire», a soumis son offre en date du ...................  Pour 
APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE 

n°___________/AONO/CIPM-AS/PAD/2024 du ……………   POUR LA SOUSCRIPTION DES POLICES D’ASSURANCES
 DE LA REGIE DU DRAGAGE, SUCCURSALE DU PORT AUTONOME DE DOUALA, LOT

,

ci-dessous désignée


« L’offre», et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalent à ………………. [Indiquer le montant] ………………….francs CFA,

Nous…………............ [nom et adresse de la banque], représentée par……………................ [noms des signataires], ci-dessous désigné «la banque», déclarons garantir le paiement au Maître d’Ouvrage

de la somme maximale de …. [Indiquer le montant] ………..Francs CFA,  que la banque s’engage à régler intégralement au Maître d’Ouvrage, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes :

Si le soumissionnaire retire l’offre pendant la période de validité spécifiée par lui sur l’acte de soumission ou Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du marché par le Maître d’Ouvrage pendant la période de validité :

- manque à signer ou refuse de signer le Marché, alors qu’il est requis de le faire ;

- manque à fournir ou refuse de fournir le cautionnement définitif du Marché (cautionnement définitif), comme prévu dans celui-ci.

nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que le Maître d’Ouvrage soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande le Maître d’Ouvrage notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle(s) condition(s) a(ont) joué.

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le Maître d’Ouvrage pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande du Maître d’Ouvrage tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque 

  
           a…..........le..................... 

[Signature   de la  banque]
Annexe n°4 : Modèle de cautionnement définitif
Banque:

Référence de la Caution: N°……………..................................………..
Adressée à [indiquer le Maître d’Ouvrage et son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage»

Attendu que……………................................................................................................……….. [nom et adresse de l’entreprise], ci-dessous désigné

«Le cocontractant», s’est engagé, en exécution du marché désigné «POUR LA SOUSCRIPTION DES POLICES D’ASSURANCES
DE LA REGIE DU DRAGAGE, SUCCURSALE DU PORT AUTONOME DE DOUALA

Attendu qu’il est stipulé dans le Marché que le cocontractant remettra au Maître d’Ouvrage un cautionnement définitif, d’un montant égal à indiquer le pourcentage compris entre 2 et 5 %] du montant de la tranche du marché correspondante, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions du marché,

Attendu que nous avons convenu de donner au cocontractant ce cautionnement,

Nous,……………................................................................................................................................................................................……….. [nom et adresse de banque], représentée par…………….................................................................................................................................................................……….. [noms des signataires],

ci-dessous désignée «la banque», nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que le cocontractant n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le paiement

ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de la somme de……………............................................................................................................................................................................……….. [en chiffres et en lettres].

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera  d’une obligation quelconque nous incombant en vertu  du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

Le présent cautionnement définitif entre en vigueur dès sa signature et dès notification à l’entre- preneur, par le Maître d’Ouvrage, de l’approbation de la lettre-commande. Elle sera libérée dans un délai de

[indiquer le délai] à compter de la date de réception provisoire des équipements.

Après cette date, la caution deviendra sans objet et devra nous être retournée sans demande expresse de notre part.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque

                                     À .......……….. , le……………..............
                                         [Signature de la banque]
Annexe n°5: Modèle de caution de retenue de garantie

 Banque:…………...........................……………………

Référence de la Caution: N°…………...........................……………………

Adressée [indiquer le Maître d’Ouvrage]
[Adresse du Maître d’Ouvrage]
Ci-dessous désigné «le Maître d’Ouvrage»

Attendu que …………....................................................................................................................................……............……………… [Nom et adresse de l’entreprise],

Ci-dessous désigné « le cocontractant», s’est engagé, en exécution de la lettre-commande, à réaliser POUR LA SOUSCRIPTION DES POLICES D’ASSURANCES
DE LA REGIE DU DRAGAGE, SUCCURSALE DU PORT AUTONOME DE DOUALA

, Attendu qu’il est stipulé dans le Marché que la retenue de garantie fixée à 10% du montant TTC du Marché peut être remplacée par une caution solidaire,

Attendu que nous avons convenu de donner au cocontractant cette caution,

Nous,…………...........................………………………………...........................………………………………........................................………………… [Nom et adresse de banque], représentée par …………...........................………………………………...........................………………………………...........................………………………………...........................…………

[Noms des signataires], et ci-dessous désignée «la banque »,

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard

du Maître d’Ouvrage, au nom du cocontractant, pour un montant maximum de…………...........................……………………

[En chiffres et en lettres], correspondant à 10% à du montant TTC du Marché.

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que le cocontractant n’a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage au titre du Marché modifiée le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute(s) somme(s) dans les limites du montant égal à 10%  du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au Marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception définitive des prestations, et sur main levée délivrée par le Maître d’Ouvrage.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque
A ..........……….. , le ............………..
[Signature de la banque]
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	ENREGISTREMENT
	

	
	MARCHÉ
	


MARCHE N° ________/M/CIPM-AS/PAD/2024 DU ____________ 
PASSÉ APRÈ APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°……./AONO/CIPM-AS/PAD/2024 DU …………… POUR LA SOUSCRIPTION DES POLICES D’ASSURANCES 
DE LA REGIE DU DRAGAGE, SUCCURSALE DU PORT AUTONOME DE DOUALA, 
MAITRE D’OUVRAGE : DIRECTEUR GÉNÉRAL DU PORT AUTONOME DE DOUALA
MAITRE D’OUVRAGE DÉLÉGUÉ : DIRECTEUR DELEGUE DE LA RÉGIE DU DRAGAGE
TITULAIRE DU MARCHÉ : [indiquer le titulaire et son adresse complète]
B.P:  
à  ___, Tel___  Fax :  

N° R.C :  
A à  

N° Contribuable :  
RIB : ______________
OBJET DU MARCHÉ

: SOUSCRIPTION DES POLICES D’ASSURANCES 
DE LA RÉGIE DU DRAGAGE, SUCCURSALE DU PORT AUTONOME DE DOUALA
LIEU D’EXECUTION
 : Port de Douala 

MONTANT  EN FCFA
:
	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


	
	Tranche ferme
(Exercice 2025)
	Tranche conditionnelle 
(Exercice 2026)
	total

	Montant HTVA
	
	
	

	TVA
	
	
	

	Montant TTC
	
	
	

	AIR
	
	
	

	Net à Prévoir
	
	
	


DELAI DE LIVRAISON
: Vingt-cinq (25) mois 
FINANCEMENT
: BUDGET RDD EXERCICES 2024 ET SUIVANT
IMPUTATION
: ..............
SOUSCRIT,
LE
SIGNE,
LE
NOTIFIE,
LE
ENREGISTRE,
LE
Pôle de Référence au Cœur du Golfe de Guinée I Pole Of Reference at the Heart of the Gulf of Guinea

Société Anonyme 
« S.A» à Capital public I Capital social : FCFA 18 902 000 000 I N° de Contribuable I M069900009499X I RCCM : 030.153 I NACAM : 034006
B.P./P.O. Box 4020 Douala, Bonanjo – Centre des Affaires Maritimes I Tél. : +237 233 42 01 33 I Fax : +237 233 42 67 97 I www.pad.cm

Entre :
LE PORT AUTONOME DE DOUALA, B.P : 4020 Douala, représentée par le Directeur Délégué de la Régie du Dragage ci-après dénommé, « Le Maitre d’Ouvrage Délégué »
D'une part,
Et la société
B.P:  
à  ___ Tel___  Fax :  

N° R.C :  
A à  

N° Contribuable :  

, ci-après dénommée, « Le COCONTRACTANT »
D'autre part,
Il a été convenu et arrêté ce qui suit :
Sommaire
TITRE I :
          CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES
TITRE II :

SPECIFICATIONS TECHNIQUES (ST)
TITRE III :

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (BPU)
TITRE IV :

DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF (DQE)
Page ... et dernière du marché n° _______ /M/CIPM-AS/PAD/2024 du _____________ passé après appel d’offres national ouvert en procédure d’urgence n°…………./AONO/CIPM-AS/PAD/2024 du ………………………… pour la souscription des polices d’assurances de la Régie du Dragage, succursale du Port Autonome de Douala (lot…)
Maître d’Ouvrage : DIRECTEUR GENERAL
TITULAIRE DU MARCHE : [indiquer le titulaire et son adresse complète]
B.P:  
à  ___, Tel___  Fax :  

N° R.C :  
A à  

N° Contribuable :  
RIB : ______________
LIEU DE LIVRAISON
: Port de Douala 
MONTANT EN FCFA
:
	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


	
	Tranche ferme
(Exercice 2025)
	Tranche conditionnelle
(Exercice 2026)
	Total

	Montant HTVA
	
	
	

	TVA
	
	
	

	Montant TTC
	
	
	

	AIR
	
	
	

	Net à Prévoir
	
	
	


DELAI D’EXECUTION
: Vingt-quatre (24) mois 
	



	


	





	le ……….……………
	Visé par le Chef du Département de l’Administration et des Finances de la Régie du Dragage (Chef de Service du Marché)
le ……….……………

	Visé par le Directeur du Contrôle de Gestion 

le ……….……………
	Visé par le Directeur des Finances et de Comptabilité 

le ……….……………


	Signé par le Maitre d’Ouvrage

Douala, le ………..…………

	ENREGISTREMENT
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LISTE DES BANQUES ET COMPAGNIES D’ASSURANCES AUTORISEES ET HABILETEES A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS

LISTE DES BANQUES ET COMPAGNIES D’ASSURANCES AUTORISEES ET HABILITEES A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS    
	I - BANQUES

	1
	SGC

	2
	AFRILAND FIRST BANK

	3
	BANQUE ATLANTIQUE

	4
	BICEC

	5
	CITYBANK N.A CAMEROUN

	6
	CBC

	7
	ECOBANK

	8
	NATIONAL FINANCIAL CREDIT BANK

	9
	SOCIETE COMMERCIALE DE BANQUE-CAMEROUN

	10
	STANDARD CHARTERED BANK CAMEROON

	11
	UBC

	12
	UBA

	13
	BGFI BANK

	14
	BANQUE CAMEROUNAISE DES PME

	15
	BANK OF AFRICA CAMEROUN (BOA CAMEROUN)

	II- COMPAGNIES D’ASSURANCES

	16 
	ACTIVA ASSURANCES

	17
	CHANAS ASSURANCES

	18
	ZENITH ASSURANCES

	19
	PRO ASSUR

	20
	AREA ASSURANCES

	21
	ATLANTIQUE ASSURANCES S.A

	22
	BENEFICIAL GENERAL INSURANCE S.A

	23
	CPA S.A

	24
	NSIA ASSURANCES S.A

	25
	SAAR S.A

	26
	SAHAM ASSURANCES S.A

	27
	ROYAL ONYX INSURANCE CIE


	


	
	



	

	
	


	


	
	



	



	













APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCÉDURE D’URGENCE 


N°___________/AONO/CIPM-AS/PAD/2024 DU____________


POUR LA SOUSCRIPTION DES POLICES D’ASSURANCES


DE LA RÉGIE DE DRAGAGE, SUCCURSALE DU PAD











APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT 


N°…………./XXXXXXX DU …………………………


POUR LA SOUSCRIPTION DES POLICES D’ASSURANCES


DE LA REGIE DU DRAGAGE, SUCCURSALE DU PAD
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DE LA RÉGIE DE DRAGAGE, SUCCURSALE DU PAD
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DE LA RÉGIE DE DRAGAGE, SUCCURSALE DU PAD
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DE LA REGIE DU DRAGAGE, SUCCURSALE DU PORT AUTONOME DE DOUALA
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DE LA RÉGIE DE DRAGAGE, SUCCURSALE DU PAD
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DE LA RÉGIE DE DRAGAGE, SUCCURSALE DU PAD














APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT 
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DE LA REGIE DU DRAGAGE, SUCCURSALE DU PORT AUTONOME DE DOUALA
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